Consultation sur les équipements sous pression - L'avenir de la directive 87/404/CEE relative aux récipients à pression simples (DRPS)

Confidentialité

Toute information recueillie au moyen du présent questionnaire qui est susceptible de permettre l'identification d'un répondant sera uniquement examinée dans le cadre du groupe de travail "Pression" des États membres. Les renseignements personnels fournis dans la présente section entrent dans le champ d'application du règlement (CE) n° 45/2001.

Questions relatives au profil 

Représentez-vous?(Compulsory)

un fabricant

un mandataire d'un fabricant

un importateur

un organisme notifié

un service d'inspection des utilisateurs

une entité tierce partie

un utilisateur 

une autorité publique

x une autre entité (veuillez préciser) 

Instance de coordination nationale : Comité de Liaison des Appareils à Pression (CLAP)
Nom de la personne de contact

Hélène Brun-Maguet

Coordonnées (p. ex. adresse de courrier électronique, numéros de téléphone ou de télécopieur - il est possible que la Commission européenne prenne contact avec vous pour de plus amples informations)

Helene.brun-maguet@afnor.fr

33 1 41 62 82 47

Fonction

Responsable Développement – AFNOR Normalisation

Secrétaire du CLAP

Nom de votre société/organisation (indiquez "sans objet", le cas échéant)

AFNOR (Association Française de Normalisation)/CLAP

Adresse de votre société/organisation

11 avenue Francis de Pressensé

93571 SAINT DENIS LA PLAINE CEDEX

Pays(Compulsory)

FR-France

Veuillez expliquer brièvement pourquoi vous souhaitez remplir le présent questionnaire.

Le CLAP a été créé en France dès 1996 pour accompagner la mise en application de la directive Equipements sous pression (DESP). A ce titre, le CLAP qui rassemble tous les partenaires socio-économiques du domaine des équipements sous pression souhaite soumettre une position commune sur le sujet, adoptée à l’unanimité par le CLAP (en date du 25/11/2004) dont la liste des membres est donnée ci-dessous :

· Représentant les fabricants : AFPR (Association Française des Pompes et de la Robinetterie (AFPR), FIM (Fédération des Industries Mécaniques), SNCT (Syndicat national de la chaudronnerie et de la tuyauterie industrielle), UNICLIMA (Union syndicale des constructeurs de matériel aéraulique, thermique, thermodynamique et frigorifique), Syndicat de la Mesure, TECHNIP

· Représentant les utilisateurs : AFGC (Association Française des Gaz Comprimés), CFBP (Comité Français du Butane et du Propane), EDF, GDF, UIC (Union des Industries Chimiques), BNPé (Bureau de Normalisation du Pétrole)

· Représentant les organismes notifiés et tierces parties : APAVE Groupe, ASAP, Bureau Véritas, CETIM, COFREND

· Représentant l'administration : Ministère chargé de l'Industrie

· Associations représentants plusieurs partenaires : AFCEN (Association Française pour les règles de conception, de construction et de surveillance en exploitation des matériels des Chaudières Electro-Nucléaires), AFIAP (Association Française des Ingénieurs en Appareils à Pression)

· Normalisateurs : BN ACIER (Bureau de Normalisation ACIER), AFNOR, UNM (Union de Normalisation de la Mécanique)

Les questions suivantes ne s'adressent pas aux autorités publiques.

Taille de votre organisation (nombre de salariés)

1-9

10-49

50-249

250-499

500-999

1000+

Liste de vos principales catégories de produits

Compte tenu de la composition du CLAP, tous les produits concernés par la DESP sont représentés : récipients, tuyauteries, accessoires sous pression, accessoires de sécurité et ensemble.
Données de base sur vos activités concernant les récipients à pression simples (p. ex. chiffre d'affaires, chiffres des importations et des exportations, etc. pour le secteur des récipients à pression simples)

Sans objet compte tenu de la nature du CLAP

Questions pour les organismes notifiés uniquement

Numéro d'identification de votre organisation

Questions pour les autorités publiques

Ampleur des tâches assignées à votre organisation

L'avenir de la directive 87/404/CEE relative aux récipients à pression simples (DRPS) - Intégration de la DRPS dans la DEP

1. Laquelle des trois options suivantes préférez-vous? (Compulsory)

(a) La DRPS et l'exemption des récipients à pression simples prévue dans la DEP sont abrogées

(b) La DRPS et l'exemption des récipients à pression simples prévue dans la DEP sont abrogées et des dispositions spéciales, permanentes ou temporaires, sont introduites dans la DEP

x (c) Aucun changement, la DEP et la DRPS restent des directives distinctes 

2. À votre avis, quels seraient les avantages et les inconvénients de cette option? (Compulsory)

L’expérience retirée par le CLAP sur huit ans montre que la directive DESP présente encore des difficultés d’application et de compréhension sur le terrain, et qu’il serait prématuré d’en envisager la modification, même par la simple suppression d’une exclusion. A contrario, la directive Récipients à Pression Simples (RPS) fonctionne correctement, sans soulever de problèmes liés à la sécurité et les avantages de l’intégration dans la DESP ne justifient pas l’opération.

Les inconvénients éventuels de l’option c) nous apparaissent uniquement de nature administrative par le maintien de deux références distinctes et ne justifient pas, à notre avis, de créer des contraintes supplémentaires pour des produits qui aujourd’hui ne posent pas de difficultés.

3bis. Si l'option b) était retenue, quels articles et annexes de la DEP devraient être modifiés, afin d'assurer une transition en douceur pour les fabricants, organismes notifiés et autres parties intéressées, et d'éviter des "effets secondaires" inattendus?

Cette liste ne constitue que quelques exemples :

1) Revoir les exclusions de la DESP par exemple pour la question des réservoirs de freinage des véhicules routiers type RPS ;

2) Revoir les catégories pour ne pas surclasser certains RPS ;

3) Revoir les exigences essentielles différentes entre les deux directives, pour ne pas pénaliser les RPS (exemple matériaux).

4. Combien de temps devrait durer la période de transition pour les options a) et b)? 

6 mois

1 an

3 ans

5 ans

x Sans avis

5. Quelle est votre deuxième option préférée?

(a) La DRPS et l'exemption des récipients à pression simples prévue dans la DEP sont abrogées 

x (b) La DRPS et l'exemption des récipients à pression simples prévue dans la DEP sont abrogées et des dispositions spéciales, permanentes ou temporaires, sont introduites dans la DEP

(c) Aucun changement, la DEP et la DRPS restent des directives distinctes 

6. Quels problèmes entrevoyez-vous avec l'option retenue à la question 5?

1) Cette option nécessite un important travail, qui sera fait au détriment de la surveillance du marché, qui est absolument nécessaire, et de la poursuite des travaux en cours ;

2) Contrainte administrative pour les fabricants sans contrepartie sécuritaire ni de libre circulation, pour mettre à niveau tous les dossiers techniques ;

3) Difficultés majeures pour les exploitants d’une modification d’appartenance réglementaire de leurs matériels anciens et nouveaux ;

4) La rediscussion des articles pour intégrer la RPS risque de dériver vers d’autres modifications de la DESP ;

5) Création d’une situation d’incertitude pour le marché pour une durée non connue défavorable pour l’industrie européenne.

7. Quelle option préférez-vous le moins?

X (a) La DRPS et l'exemption des récipients à pression simples prévue dans la DEP sont abrogées 

(b) La DRPS et l'exemption des récipients à pression simples prévue dans la DEP sont abrogées et des dispositions spéciales, permanentes ou temporaires, sont introduites dans la DEP 

(c) Aucun changement, la DEP et la DRPS restent des directives distinctes 

8. Quels problèmes entrevoyez-vous avec l'option retenue à la question 7? 

1) Certains équipements qui relevaient de la directive RPS se trouveraient exclus de la DESP. Ils devraient donc revenir sous le régime des réglementations nationales, ce qui serait un retour en arrière ;

2) Sur-réglementation de certains RPS ;

3) Contrainte administrative pour les fabricants sans contrepartie sécuritaire ni de libre circulation, pour mettre à niveau tous les dossiers techniques ;

4) Difficultés majeures pour les exploitants d’une modification d’appartenance réglementaire de leurs matériels anciens et nouveaux.

9. Souhaitez-vous formuler d'autres commentaires ou faire part d'exemples ou de votre expérience sur le fonctionnement et l'utilisation des directives actuelles en tant que réglementations distinctes?

Les directives actuelles fonctionnent correctement.

Tout changement de ces directives aura un impact sur la normalisation (révision de l’EN 286) au moment où il faut mobiliser toutes les ressources pour que l’EN 13445 soit appliquée en Europe et hors Europe.




